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AVIS IMPORTANT—Nos correspondants, que cette page Intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal, lo Seuls les abon
née peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demanda 
de renseignements doit être signée, afin que noua puissions constater si le corres
pondant est abonné; 20 Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
fin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questionsordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas 
extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
lé correspondant et les avocats; 4o Si le correspondant désire une réponse immé
diate. par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d'impres- 
sions, entre autres:

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte & Rious, avocats du Barreau de Québec.

IRRITEES PAR LE
Soleil le Vent, la Poussière et ia Cendr

Ayes constamment les yeux propres et 
mi santé, en employant MURINE,

Lee animaux souffrent des veux comme 
l'être humain, or en ployé* MURINE aussi 
pour les Cher aux, Vtches, Porte, Chiens, 

et autres Animaux.
Recommandé et vendu par les pharma- 

ciens et les opticiens. Ecrives pour avoir 
notre brochure sur les soins à donner aux

MURINE EYE REMEDY Ce9 Es Ohio St. Chicago, U. 8. A.

N os prix sont modiques. Demandez cotations
Prompte livraison.

LE SOLEIL, Liée 
(Département de Flmprimerie)

ESSEÏEZ

URINES //• YEBX g™

CLOTURE ET CHEMIN NOUVEAU.— (Ré- personne en ait souffert des dommages réels, OU 
ponse à J. G.)—Q. Je poasede depuis longtemps du moins, que sa réputation en ait souffert sérieuse- 
un let de terre entre le numéro 1 et 2. Je cloturais ment. Quand il » agit de paroles injurieuses comme 
le trait ont avec mon voison, pour moitié etàfrais celles prononcées contre notre correspondant, il 
commune. Depuis quelques années la corpora- existe tout au plus un droit de porter plainte de- 
tien a tracé un nouveau chemin sur ce lot et I‘a vaut un magistrat de police.

======= à 2, te=eu.rOv=.raxee.—.
E. De deux choses lune, ou bien le nouvenu vendue par le conseil de comte, peut-il y faire du 

çhaeminekcenkz.l"aisnse dulotdeenosrç.coazeponde: dapr"stosiae deux 
: Œ ae"ieerzmo"tsA“pancleasz“cR..dPP“G -. tesmmr o-Frt? tire d- 
chemin. Dans, le eecondaconil.na dare qaavane R. L’acquéreur d’un immeuble soumis au droit 

. m==bizkmso===To=TONn" tmeeemmet - -----= cuureuzerras=-ps=n)=
__________ cependant 1 peut agir comme propriétaire quant de l’antre côté du chemin, en face de ma pro- Q. Une comoyation municinale aorter ■■ 

ADOPTION ET EFFETS.—(Répon a J F— nuoveatesstusouter. ametiorntiona.ou rpration: mine, laquene • M comsirtite à mes frais’ role afevanurnesow îe cewvksis“ervant aleeRNTensare:
ose voudrais adopter un enkuntsvivora-kuliz etrerenpoua"seksi raMEjes propçekre v™”rexesë ». Il est de règle menérale que tout propriétaire duvvtanusmentive quelle valeur pourrnit enle mere 
dans ce cas: comme, e.nePPAe abat d’hériter cer son droit * retraire L’adjudicataire a aussi le doit faire à ses frais Ta cloture de ea propriété, sur rauroaereur imposer ensuite us pour 1 éelai-enfants, mes parent me, biens «I le ne fais pas droit de se faire payer 10 pour cent par année but le le chemin de front; lorsqu’il s’agit des routes, les municipalit€r <de tout parte montant qui lui est dû, mais nous ne croyons parts de clôture sont déterminées par l’inspecteur R. L’article 693 du Code rit interdit dede testament pas qu’il puisse se faire payer du salaire pour avoir municipal. Sur „n chemin qui longe la lighe d’un taxer dremlnsnde umprerpaiptarit.

K. l’enfant qui est adopté suivant U loi d’adop- maintenu la terre et ses accessoires en état, puisqu’il terrain, I» moitié de la clôture qui separele chemin quand iU’agil de les imposer pour “emirak de laGRacnfun.a“arois aans U succesion de ses. retire aumei un bénéfice de U culture qu’il peut y du terrain fait parie des travaux de chemin. municipnlite, article 694C.M.AutoriseTA taxation
parents adoptifs que s’il était issu de leur mariage. " ___________ corps n-rart _. 1 A ri__ n i, des cimetières, quant à la valeur qu’un cimetière
En l’absence de testament il serait donc héritier- ANNUATON DE peer . .s MES.DEAUs.Reronae‘.A Sirle peut etre estime, nous croyons qu‘il est difficile pour
Mais les parente d’adoption peuvent faire un testa- .AAPEEFMERE ponse “ow"Psnf rnereute "I estaverees, par nous d indiquer une somme fixe
ment en faveur de qui ils veulent puisque la h- a.stallene Petite, municipglits a passé songe eu.a * i renloin endroip.Se sondent a Nous conseillerons de se baser sur la valeur réelle
berté de tester est reconnu dans notre Paye. en"mungekrespnt.E"d."Con sçasers ne’posteanmsu- ieteerkimonsequerw asucenatosanA.To peitewtps, fetekawser del"envvierolionemtenant compte de

POUR CONSTRUCTION cune proprieté, et par conséquent, .étant pas qua- * la crue des eaux, il déborde sur la route, ce qui _ _ _ _ _ _
—EEPARTILRonse a J. G.)Q. Lorsque les -lifies. Peuvent-ils établir par reglement une taxe me cause des dommages.. Qui est oblige a ce cours ECHANGE.—(Réponse à E P.).—Q. Un indi-D’EGLISE. (Képo “ahletition en vingt paie- spéciale ou licence et en exiger le paiement T ou d/ean: est-ce celui qui a une part de rente ou ceux vidu a change de chevana ea use certaine
nzudicepont stbsuruerTon“a"une egnise ou autre peut-on faire annuler ce redementt qui s’en servent pour égoutter leur terrer comme enretour. “nuwecepte eene"eenunyerparee
édifice religieux, peuvent-ile,.réclmgr. I.Peit R. Nous ne croyons pas que le défaut de quali- R. Nous croyons que les cours d’eau doivent être ansonppis représente le cheval comme as denent
mentant,.!"..’?" fiestion cher les conseillers ou le maire d’une muni- cnekznitæetentretenus por seux qui y pont obliges que le cheval avait onze ans. Peut-il faire arruneest Yere" PTT — ----- • cipalité permet à un contribuable de demander —mamre 4 ne Pas causer dédommagée aux rive- l’échange?
. — _ - ne» ou? les syndics aient le l’annulation des règlements que le conseil a passés, raine. Conséquemment ce sont, croyons-nous, les
R. Nous ne croyons pas aye.21 .emaet Bien entendu, le règlement est annulable lorsoue intéressés au cours d eaa qui doivent améliorer pour ,R-La différence d âge représentée et de 1 Age

droit de réclamer le montant entiep,*e.semprer‘s len conserners ont outrepasse’‘le™"Juridictionou ne P" affecter les routes avoisinantes, et Tinspec- réel d« l’animal est-elle d’une importance si grande 
ti n dans le cas de vente or-- ‘ Tes viole un article oiielconnue du code cnicina) teur municipal possède aussi le pouvoir d‘obliger qu elle diminue considérablement la valeur de 
nius referons a l’article 745 du Codemicipak Dar ™ CM Action <?emandant dTaniXr Mt les personnes attachées su coor. d’eau à faire des ’animal 7 Notre correspondant aurait-il refuse 
nous y voyons que meme lacqu’rese due la de,- être prise dans les trois mois de la passation du travaux nécessaires et les maintenant en bon état. Lechange s’il avait connu l’âge du cheval échanger 
pl-axepdvePTEs cotisations non Cenusessposeepour cezlement Donc susque TazweEderrnçenbrC.ds PBOPRIETAIRE DE GREVE.— (Réponse à ta NeüYCeere"ae““derAENaer““FXKRUYatOn"d. ========; ===========”======: teemeseremm iss." -2^1“ '-■’ ™ 

SSiSR. «—.. n—A» -I ™m fonbzsksetzsonsFal"cconk"sa."azcnscusae.az. mmmorrre """""""" uwporwnqve—=== N.Ro
2 DES CHEMINS.—(Réponse à ---------------- R. Tout dépend des titres de propriété. Quelques weluidontia terre est hypothéquee, et qui ne—GRAYELACE Dr, municipale a-t-elle le CHEMIN D’HIVER.—(Réponse à E L>—Q. Un -propriétaires de terrain sont bornés à la grève; Pas baver dhypothegue. peut-il laisses la propriste —.“. — “errera grentrer sur mon ter- conseil municipal, sur requête, s’est indiqué an d’autres ont certains droit, sur la grève, sur une emre apt son ménage, San 8 exposer a “es 

sar’eare des matériaux pour traveler tracs de chemin pour l’hiver autre que celui du certaine distance, à partir du rivage Les terrains
PeI" ? —-? T " chemin ordinaire, dans un certain endroit de ta provenant d'anciennes seigneuries sont souvent R. Lorsqu un immeuble hypothéqué ne rapporte-es routes" municipalité. Ce chemin d’hiver a passé a la même propriétaires de la grève jusqu’à mer haute. pas une somme suffisante pour payer l’hypothèque,

„w. kspouvoird”=ntrenshezuncomtribunb"sron SsSissrsJfzrs’-sï; ,A PROPOS DE TAILLITE.LORNApon. . # ‘.-.-rror.‘asoie-tl=".=FITS 
"■^SSS.KS-ïîÆfS 3™i’="a.l’,~ Jou-deceler’surnes,-”: «isattiitos meeiatplusarünlarbennes ta cerre"non cunivée. decision est-elle iegalet ou si eut viberé de toutes sen créances? les lits, etc- _ _ _ _ _ _
Cependant, les dommages doivent être payée. R II n‘y a pas de formalité à remplir pour chan- R. A moins d'avoir obtenu sa libération par la DROITS DE LA FEMME COMMUNE EN

DU PBWHIETAIBB.— (Rép ger le. tracé d’un chemin d’hiver; la corporation Cour, ce qui n’est généralement accordé que lorsque BIENS—(Réponse, au même. ) Une veuve
OBHICATIONPLA proprietaire aune municipale a entière autorité pour prendre la dé-la faillite a payé 50% des créances, le failli peut qui * des enfants de son premier mariage, et quiponse à D .2-.." de sable le cision qu’elle croit la plus sage, et elle n’a pas à être poursuivi pour te balance de ses dettes, et juge- est remariée sans contrat de mariage a-t-elle desfromagerie st MPas sa s crest * la suivre la procédure qui lui cet indiquée pour I .bo- ment peut être rendu contre lui, pour etre exécute droits sur les biens de son mari, après ia mort de shuemuëvpkvicew“eerkore pendant qurene est a reparer lition des chemins d’été. sur les biene qu’il poesede encore ou qu’il peut se deziete ibies ^ 11 "‘s ait Pas tmS'M issu de

le chemin public? VENTE VERBALE.— (Réponse à W Al—<J. *”* r aynr_____.
R la municipalité n’est pas obligée de voir qu’à J’ai vendu une ferme, il y a environ trois ans, ANNULATION DE VENTE—(Réponse à J.-A. R. A la mort d’un des époux, les biens de la com- 

rentar.Tans eRemins verbalises et sous son con- sans faire de papier. I était convenu que l’ache- P.).—Q. Un individu a achete un couple de renards munauté se divisent en deux parties dont l’une 
I em"Conezanemment c’est au propriétaire à teur me payerait $1,000.00 à la date de l’achat, et argentés, garantis an point * vue de l’enregistre- revient à la femme, ouau mari survivant et I autre 
enFetenir “cnemmnqui contourne sa fromagerie ensuite $4,000.00, lorsque ie quitteraisferme, ment. Alors que lachereur avait recu les renards, retourne aux héritiers légaux du mari.

lorsque ce dernier chemin n’est pas verbalisé. Mai laissé la ferme, il y a environ trois ans, et le ils ont subi une seconde inspection, et ont été dévia. r pour TAXES — (Rénen-e 4 F G y _ 
" - — ----------------- lui ai permis l’occupation, mais Je n’ai reçu que rés n’aveir pas les qualités requises pour etre enré-VENTEPODAEpon2)

ACCIDENT D’AUTOMOBILE ET RESPON- * 1.000.00 en tout. Comment faire pour obtenir gistrés. L’acheteur peut-il revenir contre le ven- 9 Après combien “apnees upe propriété peut-SABILITE MUNICIPALE— (Réponse à D. G.)— paiement de la balance de mon compte? deur ? rile être vendue peur les taies.

Q. J’ai brise mon automobile dans un chemin qe H. Il serait préférable de commencer par obte- R. Pour interpréter un contrat aussi parfaite R. Les taxes municipales sont prel -rites par trois la municipalité était en train de répare . A J un l’acheteur la sionature d’un acte de vente ment que possible, il faut d abord avoir lu le con- ans, de sorte que les immeubles affectés par les
recours en dommages contre la corporation? R#R“eishsteuv.aw“SrA"Ae“vente oseetaniienins trat. De plus, il faut aussi tenir compte de l’inten- taxes doivent être vendus avant l’expiration do

. . , ,____“i A. Ar... - ran tion des parties dans la vente. Dana le présent cas, trois ans. N’empêche que chaque année. au mois
R. Les corporations municipales sont response- dant peut réclamer tout de même la balance qui il, nous parait que l’intention de l’acheteur était de novembre, le secrétaire-trésorier de la corpora- bles du bon état des chemins dont elles ont le con- Peut. et mener l’acheteur dexonnsan.S d‘acquérir des renards possédant toutes les qualités tion locale est obligé d’envoyer la liste des contri- 

trôle. dénier ne veut “nasse rMareIerersamal requises pour être enregistrés. Il nous parait aussi buables qui n’ont pas payé leurs taxes au conseil— - - - - - . . JuRte reciama que l’acheteur n’aurait pas consenti a la vente, si de comte sur l'avis du conseil local et pour les taxes
INJURES. (Réponse à H N —K ail —_ _ _ * les renards n avaient pas eu les qualités représen- d'une seule année, une propriété peut être vendue,

injurié dans un endroit public, en presence 9 un PLovE__ rp . s A p _ tées p ir le vendeur. Conséquemment, il nous parait Eh pratique, les municipalités sont plus larges et
grand nombre de personnes qui me connaissaie nt. c , ‘21 I ss nù le -are que ia vente est annulable, et que l’acheteur peut n’abusent pas de ce droit, mais iis ont strictement le 
Ai-Je un recours en dommages? de la turque J’emploie^ plusieurs hommes à ee avoir un recours en dommages, surtout s'il peut pouvoir de procéder à cette vente au bout de l’année.

». Les actions en dommages pour injures ver- travail, lun d’eux a quitté son emploi, suns me prouver mauvaise foi du vendeur. , —.............— ,.
bales sont assez mai vues par les tribunaux, à moins “nper davis.—e “ela-—“mran- ENGAGEMENT D’INSTITUTRICE.— (Rép à
qu’ils ne s’agissent de diffamations graves et que la cher quelque chose sur son salaire, O N.).—Q. Deux institutrices sont engagées pour ami" nlganu Amman”

B. Tout dépend de la manière dont le salaire est enseigner dans des écoles déterminées A leur vUl 200949 Cl VAtUie
payé, un individu qui est, payé tant par jour doit demande, les commissnires et syndics eut consenti --------------------

donner un avis de un jour et s’il ne le donne pas. a œ qn’elte. changent d classe mais cela sans Les valeurs que nous plaçons émanent 
le patron peut retenir une journée de salaire. S’il avis Oi aseemosce reculcre. LeB commissaires , dv 7 . - - 
rat employé à la semaine ou au mois, il ont égale- qui ont suceede ne veulent pas ratifier la dérision presque toutes de sociétés industrielles
ment obligé de donner respectivement un avis de de leurs prédécesseurs. Que faire? ou de corps publics de la province de
huit ou de quinze jours et s’il ne le donne pas, le R. Le contrat d’engagement des institutrices Québec.
^de équivalante à titre dè dTmmogra. mentionne,, gemexalement, Fecole ou ellen doivent Dans leurs catégories respectives, elles

----------------  enseigner. Mais ee contrat, nous semble, participe combinent le maximum de sécurité avec
TAXES, MUNICERPALES. Répons. 4.7.P- mené “ p^ dercekessesoduraynseneniena"aesaeus se maximum de rendement.
w"ne.empaspi a venSte fiés de relie Terreet parties contractantes, savoir de la commission sco- Elles Sont émises en titres, de $100. ; de 
s’est réservé tout le bote de commerce, à perps laire et de.rinstituteur.Comme ln.commippion agit $500; et de $1,000; pour VOUS permettre 
tire, “ue competnie.ctelle.opusse.deraverdea cmknmnentrezequsanl permis de chs^Te rontr.t de réduire vos risques au minimum endi- 
ere"evnluesr“icipnli"6 d’engagement auraient dü Mir plus régulièrement, visant votre placement.

B. Le droit de coupe de bois est un droit immo- -QUI DOIT FAIRE LES TB AV,AUX.—(Rép à Mettre de l’argent dans ces valeurs 
bilier spécial, mais nous sommes d’opinion que E. B.).—Q. Un individu possède un droit de coupe € est aider au développement économique 
ce droit n’est pas un bien imposable, d’après la sur une terre, mais le fonds reste la propriété d’une du Canada français, qui profitera à chacun 
décision du Code municipal. autre personne. Qui est tenu d'entretenir les clô- -de nous.

CLOTURE ET CONTRIBUTION MUNICI- turesrestossés, cours d eau, etc. ’ dépendant de Versailles-Vidricaires-Boulais, (limitée) 
PALE.— (Réponse à J. C.).—Q. J’aii fait une elô- _ r j j .. , . Montréal, rue St-Jacques, immeuble
tare sur un chemin qui passe à l‘extrémité de ma R. Le droit de coupe de bois est. en substance, w.lls..
terre. A l’autre extrémité. J’ai dû également clô- un droit immobilier; mais nous croyons tout de Versatiles.
tarer en face de ma propriété, et J’avais aussi fi il même que c’est au propriétaire du fonds de terre ------------- -
une clôture sur le chemin de front. La corporation qu'appartient les travaux à faire suivant le Code
musfripate a pris charge du chemin, mnis non Pas “vil et te Code municipal. Lisez le Bulletin de la Ferme

FORMULES, LETTRES DE
EN-TETES DE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.

VENDRE comprenant deux batis- 
35 pieds de longueurpar 28 pieds 
bre à fromage avec glacière de 30 
par 28 pieds de large. Pasteurisa, 
eparateur d’une capacité de 6,000 

re. bonne baratte de 650 lbs,bas- 
lbe; 12 meules à fromage neuve, 
à fromage, fourniture pour toute 

ides de bois franc de 2 pieds. De 
A cent pieds de la fabrique, 30 pds 
i tôle, finie en dedans et en dehors 
ie étable à 40 pieds de la fabrique, 
le mois de juin 8,461 lbs de beurre 
mage. La fabrique est finieàles- 
ur, bée» outillée pour fabriquer les 
romage: bonne bouilloire et bon 
leux Basins pour le petit lait à. 
it lait à écremer. Deux balances, 
e du beurre et une pour la crème. 
,000. S’adresser à Henri A. Gen- 
e. Ctê Portneuf, P. Q.

32-34 521 P
NDRE à Parisville, Lothinière, 

L, 72 arpenta dont 51 boises com- 
6,000 érables, autant merisiers, 

es “Champion”. S’adresser Mlle 
marchande générale-, Deschail- 

35-36 P 75

RE de 435 par 42 arpents avec 
omplet. Conditions favorables A 
npt. Pour plus d'informations, 
tel Pelletier. Village des Aulnaiee

B 36

DRE—185 erpeuta de terre bien 
it, avec tout le roulant: sucrerie 
i du fleuve. Bonnes conditions 
i, écrire à Frank Corrigan, Cap- 
I 34_____________'

DRE.—Bonne terre en bon ordre, 
installation moderne d'aqueduc 
* de terre, sucrerie; à trois milles 
romagerie et beurrerie, voisin de 
de poste, du for teron et du mou- 
sur le grand chei in de Plessisville 
dre avec ou sans roulant. S’adres- 
vencher, St-Pierre Baptiste, Cté

B. 32-35.

ENDRE—A St-Michel-de-Belle- 
errain de 18 A 20 arpents, propre 
chère; berné par le chemin du roi 
du sanctuaire de Notre-Dame-de- 
eau site; bonne chance pour un 
; une visite vous convaincra; 
•nts, s'adresser à'J.-A, Gagnon. 
lechasse_______ 3*45—P. 77

DRE.—Bonne terre en bon ordre, 
installation moderne d’aquedue 

$ de terre, sucrene; à trois milles 
de lécole. du bureau de poste.

I moulin à scie. Située sur le 
Plessisville, A Thetford, à vendre 
ant. S’adresser à Ernest Proven- 
aptiste. Clé Mégantic, P. Q.

B. 32-35

NDRE.—Vous trouverez à acheter 
ons, une excellente ferme, à 20 
réal, tramways ou automobiles: 
t 20 cn érablière avec sucrerie, 
nche et jaune, enrichie, adaptable 
alture, très bonne grande maison 9 
batiments moderne»; avec grosses 
pulant complet, en vous adressant 
, propriétaire. Côte Double. Ste- 
ville, Que. Vendeur pour cause 

35-36— P59.
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